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Périmètres de protection des champs
captants de Gennevilliers,Villeneuve-
la-Garenne et de Neuilly-sur-Seine.

Eaux souterraines

La nécessité de préserver les ressources

destinées à la consommation humaine

est une priorité affichée tant au niveau

national qu’à l’échelle des bassins ver-

sants. Cet objectif « eau potable » se tra-

duit dans le SDAGE du bassin Seine-

Normandie (Schéma directeur d’aména-

gement et de gestion des eaux) et les

SAGE (Schéma d’aménagement et de

gestion des eaux) par toutes les disposi-

tions pour la lutte contre les pollutions et

la gestion quantitative des ressources.

Si la protection et la reconquête de la

qualité de la ressource relèvent d'une

multitude d'actions  des collectivités dans

le domaine de l'assainissement, le sort de

la qualité de l’eau se joue dans les rivières

et les nappes phréatiques. Ainsi, la régle-

mentation (loi du 16 décembre 1964 et loi

du 3 janvier 1992) impose que les cap-

tages destinés à fournir l’eau brute pour

la fabrication d’eau potable bénéficient

de périmètres de protection, à l’intérieur

desquels sont interdits ou réglementés

les dépôts, les installations et les activités

de nature à nuire à la qualité de l’eau. En

France, sur les 33 500 captages en activité,

un tiers seulement était protégé à la fin

de l’année 2000, d’où la nécessité de

relancer la protection systématique des

captages par le VIIIe programme des

Agences de l’eau.

Ces périmètres sont définis réglementai-

rement autour des points de prélèvement

après une étude hydrogéologique. Ils

sont ensuite prescrits par une déclaration

d’utilité publique. Il existe trois niveaux de

protection :

• le périmètre de protection immédiate,

où les contraintes sont fortes : toute 

activité y est interdite

• le périmètre de protection rapprochée,

où les activités sont restreintes

• le périmètre de protection éloignée, les

activités sont réglementées compte

tenu de la nature des terrains et de l’éloi-

gnement du point de prélèvement.

Dans les Hauts-de-Seine, afin de renforcer

la protection du champ captant de

Villeneuve-la-Garenne sur les communes

de Gennevilliers et de Villeneuve-la-

Garenne, un arrêté préfectoral a été pris le

20 mars 1998, déclarant d’utilité publique

l’instauration des périmètres de protec-

tion autour de ces captages.

Pour les captages à l’Albien de Neuilly-

sur-Seine, compte tenu de la protection

naturelle importante de cette nappe, l’ar-

rêté interpréfectoral Hauts-de-Seine/Paris

du 4 septembre 1987 ne nécessitait pas

de déclaration d’utilité publique. Pour 

la même raison, les périmètres de 

protection rapprochée et éloignée sont

confondus.
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